
Directions proposées en matière de 
programmation

FEM-7



Cadre de programmation du FEM-7

Programmes
d’Impact

Investissements Exploratoires (R&D) 
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Investissements
dans les domaines
d’íntervention
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Domaines
d’intervention



Domaine de la Diversité
Biologique

• Intégrer la diversité biologique à travers tous
les secteurs: dans les paysages de production 
et les paysages marins

• Aborder les vecteurs principaux pour 
protéger les habitats et les espèces

• Continuer à développer les politiques
relatives à la diversité biologique et son cadre 
institutionnel



Domaine de la Mitigation du Changement Climatique

• Promouvoir l’innovation, le transfert de 
technologies, et des politiques et 
stratégies de soutien

• Démontrer des options de mitigation avec 
des impacts systémiques

• Encourager la prise en considération des 
options de mitigation dans les stratégies
de développement durable
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Domaine de la 
Degradation des 
Sols
I. Soutien à la mise en
oeuvre, sur le terrain, de la 
Neutralité en matière de 
Dégradation des Sols (NDS)

II. Création d’un 
environnement propice
pour soutenir
l’implémentation de la NDS 
à échelle mondiale
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Domaine des Substances Chimiques et Déchets

•Produits Chimiques Industriels

•Produits Chimiques Agricoles

•Pays les Moins Avancés (PMA) et 
Petites îles (SIDs)

•Activités habilitantes



Domaine des Eaux Internationales

•Renforcement des opportunités dans
l‘Economie Bleue

•Améliorer la gouvernance dans les 
zones situées au-delà des juridictions
nationales

•Améliorer la sécurité de l’eau dans
les écosystèmes d’eau douce



Programmes à Impact

• S’attaquer aux sources et 
vecteurs des problèmes et 
promouvoir un impact 
systémique

• Générer des résultats dans
des domaines d’intervention
multiples 

• Alignement sur les priorités
nationales des pays

CIFOR, 2013



Les systèmes alimentaires, l’utilisation
et la restauration des terres

Promouvoir la planification intégrée de l’usage des 
terres

• Equilibrer les demandes entre besoins de 
production alimentaire et opportunités de 
production de services environnementaux par les 
écosystèmes

• Améliorer le ciblage des approches paysagères
pour faciliter l’émergence de solutions intégrées
de grande échelle.

Engaging Local Communities in Low Emissions Land-
Use Planning: a Case Study from Laos



Programme à impact sur les systèmes alimentaires, 
l'utilisation et la restauration des terres
Trois “Points d’entrée” pour que les pays poursuivent un changement
transformationnel :

Promouvoir des systèmes alimentaires durables pour lutter contre les 
externalités négatives dans toutes les chaînes de valeur

Promouvoir les chaînes d'approvisionnement en produits agricoles 
sans déforestation

Promouvoir la restauration, à grande échelle, des paysages dégradés 
pour une production durable et pour les services liés aux écosystèmes



Villes durables

Promouvoir la planification urbaine durable

• Répondre à l’appétit croissant des villes et de leurs
maires pour les outils, systèmes et solutions 
innovants

• Opportunité de renforcer la plateforme globale
lancée par le FEM-6, qui permet l’échange de 
connaissances

• Elargir l’adhésion des pays et des villes, au delà des 
partenaires du GEF-6  dans l’Approche Pilote Intégrée



Gestion durable des forêts

Centrer l’effort sur les forêts d’importance mondiale

Forêt de

l’Amazone

Forêt du basin 
du Congo

Forêts des 
zones arides

Maintenir l’intégrité de biomes complexes requiert une approche
régionale, à l’echelle de l’écosystème regional.



Investissements Exploratoires

Financement
vert

Plannification
Nationale
Intégrée

Economie
circulaire

Sécurité
environnementale

Ils ciblent les questions émergentes susceptibles d’avoir un impact crucial sur 
le futur des investissements du FEM et sur la production de 

Bénéfices Environnementaux Globaux



Planification intégrée entre Accords Multilatéraux 
sur l’Environment (AME) et Objectifs de 
Dévelopment Durable (ODD)

Pour aborder les écarts entre les besoins globaux et l’action
nationale, et pour renforcer une planification coordonée et 
l’implémentation des AME avec l’agenda 2030

http://www.bigstockphoto.com/search/flags of the world/


Instrument
Pilote Hors 
Don  (NGI)
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Instrument Pilote Hors Don

L’Instrument Pilote Hors Don introduit par le FEM-6 a utilisé $91 millions et a 
permis de faire levier sur $1.7 milliards de co-financement

Au moins 60% des investissements sont intervenus dans le domaine de la gestion
des ressources naturelles.

Le FEM-7 propose que tous les domaines d’intervention soient éligibles pour cet
instrument.

L’Instrument hors don du FEM, en interface avec les fondations et autres
partenaires, contribue à mobiliser des ressources additionnelles qui 
complémentent le financements du FEM.
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Le secteur
privé devrait
jouer un rôle
transversal
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L’Instrument Hors Don est important, mais
n’est pas le seul point d’entrée pour la 
collaboration avec le secteur privé

Il existe une opportunité de collaborer avec 
un secteur privé de plus en plus intéressé
par les problèmatiques de soutenabilité

Des coalitions public-privé ont le potential 
de générer des partenariats stratégiques
porteurs de changement

La participation en amont du secteur privé
pourra informer la conception des 
programmes et des projects. 
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Directions proposées en matière
de politiques

FEM-7



Les principales directions de politiques 
proposés pour le FEM-7

c

• STAR sera conservé, mais des mises à jour de la formule de STAR sont nécessaires

• Une différenciation plus grande des termes ou des allocations pays est possible

• Flexibilité dans l’usage des allocations STAR à discuter/confirmer

• Incitations Financière: ratio 2:1

• Rôles et responsabilités des divers acteurs confirmés pour les PI(s) 

• Réequilibrage des allocations de fonds par domaines d’intervention

• Suivi détaillé de l’usage des fonds et des résultats

• Un recentrage sur les résultats avec de cibles ambitieuses

• Un suivi plus rapproché de l’efficacité operationnelle du FEM

• Une série de politiques nouvelles pour le FEM (genre, participation, accès à 
l’information)
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Mettre en oeuvre le programme FEM-7
Modalités de fonctionnement proposées



• Les pays auront l’option de programmer leurs allocations STAR pour toute activité éligible. Si 
le principe de flexibilité totale est retenu, les pays pourront programmer leurs allocations 
STAR à leur gré dans les trois domaines d’intervention de Rio.

• La décision de candidater aux PI(s) sera un choix des pays. Les pays retenus bénéficieront de 
leur allocation STAR ainsi que de ressources additionnelles, correspondant à un ratio de 2: 1. 
Les planchers (minimum) et les plafonds (maximum) pour les investissements des pays vers 
les PI(s) seront décidés une fois que les décisions de financement auront été convenues.

• L'accès aux ressources des PI(s) répondra aux critères suivants:
1) l’éligibilité géographique pour le programme spécifique; 
2) engagement national et priorité accordée par le pays à un PI spécifique; 
3) la volonté de participer à des activités de coordination, de suivi et d'échange de 
connaissances; et 
4) tout critère supplémentaire, convenu pour un programme spécifique.

Considérations Opérationnelles 
pour l’allocation des ressources FEM-7



• Les pays peuvent choisir de rejoindre un ou plusieurs Programmes à Impact, et un ou 
plusieurs Investissements Exploratoires.  Les pays peuvent utiliser leurs allocations STAR 
pour d'autres activités éligibles (qui ne donnent pas accès à ressources accrues).  

• Dans le cas où la demande totale des pays dépasserait la disponibilité des ressources 
correspondantes, pour un programme d'impact donné, le Secrétariat du FEM avec l’Agence 
Principale, facilitera le processus de sélection des pays en fonction des critères spécifiques 
du Programme d‘Impact convenus.

• Les pays qui n‘auront pas été assez compétitifs pour obtenir les ressources additionnelles 
pourront toutefois aligner un projet sur le concept retenu par le Programme d‘Impact, en 
utilisant leurs allocations STAR et en bénéficiant des plates-formes d'échanges de 
connaissances.

Considérations Opérationnelles
pour l’allocation des resources FEM-7



Implémentation des programmes d’impact

• Une Agence Principale sera choisie après consultations, pour conduire
chaque Programme d’Impact

• Les pays postuleront aux programmes d’impact, dans le cadre d’une
consultation ouverte à tous. Si les demandes dépassent la 
disponibilité, l'Agence Principale / Le Secrétariat choisiront les 
priorités en fonction des critères spécifiques au programme

• Les pays pourront choisir l’Agence avec laquelle ils travailleront pour 
préparer les projets ‘enfants’ au sein des Programmes d’Impact.



Implémentation des Programmes d’Impact

Est-ce une nouvelle modalité de préparation?  
Non. Ce sont des Approches Programmatiques et les modalités de mise en
oeuvre seront les mêmes que celles des Approches Programmatiques du FEM-6

Qu'est-ce qui serait différent? 

• Caractéristiques principales/Objectifs decidés d’avance

• Motivation Financière: 2 à 1

• Flexibilité dans l’usage des allocations STAR

• Rôle des divers acteurs mieux définis



• Point de départ -- les pays décident comment déployer leur

allocation STAR: Investissements dans les Domaines d’Intervention, 

Programmes d’Impact, Investissements Exploratoires

• Le pays qui décide de participer dans les PI(s) sélectionne l’agence

avec laquelle il souhaite travailler pour la conception et la 

préparation de son Projet Enfant

• Les pays sélectionnés recevront des fonds additionnels selon le 

ratio 2:1

Rôle des pays dans les Programmes d’Impact
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• L’Agence Principale conduira le développement du Document Programme -- PFD 
(Program Framework document) -- et organisera la coordination avec les agences
responsables des Projects Enfants.

• L’Agence Principale sera sélectionnée grâce à un processus consultatif facilité par le 
Secrétariat du FEM, et impliquant les agences intéressées. 

• L’Agence Principale conduira la coordination globale et/ou régionale dont l’objectif
sera d’appuyer la préparation des Projets Enfants et de garantir leur qualité.  Elle 
coordinera également la plateforme d’échange des connaissances. 

• L’Agence Principale et le Secrétariat du FEM faciliteront et guideront les agences
participantes, pour assurer la cohérence et la conformité aux critères des projets
proposés par les pays. 27

Rôle des agences dans les Programmes d’Impact



• GEFSEC sera responsable d’assurer que tous les pays qui le souhaitent aient
l’opportunité d’être candidat à la participation dans les Programmes d’Impact et les 
Investissements Exploratoires.

• GEFSEC préparera et diffusera des demandes d’expression d’intérêt qui clarifiront les 
objectifs des PI(s) et leurs critères de sélection spécifiques, en conformité avec le 
cadre programmatique du FEM-7.

• GEFSEC collaborera avec les agences sur la conception des programmes et des projets,
et produira des directives pour aider les pays dans leurs efforts de préparation.

• Si les demandes des pays dépassent les ressources disponibles pour un PI particulier, , 
GEFSEC facilitera, avec l’appui de l’Agence Principale, la sélection des propositions les 
plus méritantes

Rôle du Secrétariat du GEF (GEFSEC) : 
Assurer un accès equitable et transparent aux PI(s) pour les pays
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FEM-7: Les Détails de la Proposition 
de Financement



Scénario Financier Proposé

Status quo - $4.43 milliards

• Augmentation de l’allocation Biodiversité ($1,412 M, +9%)

• Augmentation de l’allocation Dégradation des sols ($533 M, +24%)

• Diminution de l’allocation Changement Climatique et recentrage sur 
l’innovation ($842 M, -33%)

Conventions de Rio: (FEM-6 $2,987 M, FEM-7 $2,787, -6.7% reduction) 

• Augmentation de l’allocation Substances Chimiques et Déchets, y 
compris Minamata, ($654 M, +18%)

• Augmentation des Instruments Hors Don ($200 M, +74%)

• Montants similaire à ceux de FEM-6 pour les fonds d’incitation FEM-7  
($420 M, 9.5% of total)
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Status Quo Soutien Accru

Alimentation, utilization et restauration des sols 190 230

Villes Durables 65 75

Gestion Durable des Forêts pour le Biomes principaux 110 110

- Amazone 40 40

- Congo 25 25

- Zones arides 45 45

Investissements exploratoires 55 55

- Financement vert 30 30

- Intégration AME/ODD 10 10

- Securité Environnementale 15 15

Total 420 470

Résumé des incitations pour les Programmes à impact et 
Investissement exploratoires (en millions de USD)

facilité par le Secretariat du FEM



Financial Scenario
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GEF-7 Status Quo
Incentives for Integrated 

Program
Global-
regional

Matching 
Resources

Minimum
STAR

Total

Food, Land Use and Restoration 35 155 310 500 
Sustainable Cities 10 55 110 175 
SFM for Major Biomes 30 80 160 270 

- Amazon 10 30 60 100 

- Congo 10 15 30 55 

- Drylands 10 35 70 115 

Frontier Investments 35 20 40 95 

- Green Finance 30 - - 30 

- MEA/SDG Integration - 10 20 30 
- Environmental Security 5 10 20 35 
Total 110 310 620 1,040 
* The minimum STAR amount is calculated based on a 2:1 ratio for the matching resources
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